
Concurrence : apre?s son succe?s face a? Microsoft, la Commission europe?enne
multiplie les enque?tes dans le secteur technologique

Description

Apre?s que le tribunal de premie?re instance de la Cour de justice europe?enne (CJCE) de Luxembourg a
confirme?, le 17 septembre 2007, la condamnation de Microsoft par la Commission europe?enne en 2004
(voir le n° 4 de La revue europe?enne des me?dias, automne 2007), Neelie Kroes, la commissaire
europe?enne a? la concurrence, a annonce?, le 22 octobre 2007, que Microsoft abandonnait ses deux
derniers recours devant la justice europe?enne. Le premier porte sur l’acce?s a? la documentation technique
de Windows par les de?veloppeurs pour qu’ils puissent rendre leurs logiciels compatibles avec le syste?me
d’exploitation de Microsoft, qui e?quipe 95 % des ordinateurs personnels dans le monde et 70 % des
serveurs de groupe de travail. Moyennant un droit unique d’entre?e de 10 000 euros, en lieu et place d’un
reversement de 2,98 % du chiffre d’affaires re?alise?, les de?veloppeurs pourront utiliser les informations
techniques de Microsoft. Le deuxie?me concerne le droit d’utilisation des brevets de Microsoft au niveau
mondial. Celui-ci est abaisse? de 5,95 % a? seulement 0,4 % du chiffre d’affaires re?alise? avec les logiciels
utilisant des brevets Microsoft.

Forte de son succe?s, la Commission europe?enne est de?sormais sollicite?e pour traiter en dernier ressort
les proble?mes de concurrence. Ainsi, le 13 de?cembre 2007, le groupe norve?gien Opera Software ASA,
e?diteur du navigateur e?ponyme, troisie?me dans ce secteur derrie?re Internet Explorer et Firefox, a porte?
plainte aupre?s de la Commission pour abus de position dominante de Microsoft dans le domaine des
navigateurs. La Commission, qui avait de?ja? demande? a? Microsoft de mettre fin a? la vente lie?e de
Windows et de son lecteur multime?dia Windows Media Player, faisait suite, le 14 janvier 2007, aux
demandes d’Opera en ouvrant une premie?re enque?te sur le couplage de Windows et d’Internet Explorer.
Opera Software souhaite que la Commission impose a? Microsoft soit la fin de la vente lie?e de Windows et
d’Internet Explorer, soit d’autoriser la pre?installation de navigateurs concurrents avec Windows.

Les risques sont importants pour Microsoft, qui voit la de?cision europe?enne de septembre 2007 annoncer
une se?rie de proce?s suite aux plaintes que de?poseront ses concurrents. Ainsi, Jon S. Von Tetzchner, le
PDG d’Opera Software, expliquait, dans une interview accorde?e aux Echos, que « la de?cision de 
Bruxelles de condamner Microsoft sur l’inte?gration de son logiciel de lecture multime?dia Media Player 
dans Windows a cre?e? un pre?ce?dent » et « donc que le moment est extre?mement favorable ».

Le me?me 14 janvier 2007, la Commission europe?enne annonc?ait l’ouverture d’une seconde enque?te au
sujet de Microsoft, concernant cette fois la communication d’informations techniques par Microsoft a? ses
concurrents pour rendre compatible sa suite bureautique Office avec les produits de ses derniers. La
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Commission europe?enne s’appuie ici sur une plainte, de?pose?e en fe?vrier 2006 par l’association ECIS,
laquelle regroupe les principaux concurrents de Micro- soft, IBM, Sun Microsystems, Adobe, RealNetworks
ou encore Nokia.

La Commission europe?enne a e?galement indique? mener des recherches sur la vente lie?e de Windows et
d’autres applications de Microsoft, a? l’instar de Windows Live ou de Desktop Search. Une initiative qui
vient s’ajouter a? la se?rie d’enque?tes ouvertes par la Commission dans le domaine des technologies de-
puis le 17 septembre 2007.

En effet, le 1er octobre 2007, la Commission europe?enne pre?cisait « ouvrir la proce?dure formelle en
matie?re d’entente et de positions dominantes contre Qualcomm », suite aux plaintes de?pose?es en 2005
contre le fabricant ame?ricain de puces e?lectroniques par six constructeurs mondiaux, dont Nokia, Ericsson
ou Texas Instrument. Ces derniers reprochent a? Qualcomm d’abuser de sa position dominante dans la
technologie CDMA pour exiger des re?mune?rations excessives sur les produits WCDMA (Wideband Code-
Division Multiple Access) e?quipant les te?le?phones mobiles de troisie?me ge?ne?ration, alors me?me que
ces technologies sont moins pre?sentes dans les nou- veaux mobiles.

D’autres grands noms de l’univers technologique sont surveille?s de pre?s par Bruxelles. Ainsi, le 20
novembre 2007, la Commission europe?enne infligeait des amendes d’un montant total de 74,79 millions
d’euros a? Sony, Fuji et Maxwell, qui de?tiennent ensemble 85 % du marche? mondial des bandes vide?o
professionnelles, pour entente sur les prix entre 1999 et 2002. Par ailleurs, le 13 novembre 2007, la
Commission europe?enne annonc?ait ouvrir une enque?te approfondie sur le rachat par Google de la re?gie
publicitaire Double Click, conside?rant que « ce rachat entrai?nerait des proble?mes de concurrence sur les 
marche?s de la commercialisation et de la gestion des annonces publicitaires en ligne ». Cette complication
pour Google, qui devra proposer des reme?des pour limiter l’impact du rachat de Double Click aupre?s des
consommateurs – l’objet me?me du droit de la concurrence -, tranche avec le feu vert donne? par la Federal
Trade Commission ame?ricaine au rachat de Double Click par Google, l’autorite? ame?ricaine ayant
conside?re? comme « improbable que ce rachat re?duise significativement la concurrence », tout en
pre?cisant que l’utilisation des donne?es personnelles des internautes ne rele?ve pas du droit de la
concurrence, ni de Google ou de Double Click en particulier, mais d’abord de la nature spe?cifique du
marche? de la publicite? en ligne.
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